
PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS À L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
SANITAIRE ET SOCIAL ACCOMPAGNEMENT À LA MOBILITÉ (PRAP 2S ALM)

Maîtriser les fondamentaux de la prévention des risques professionnels :
• Les cadres légaux et institutionnels de la prévention des risques.
• Les enjeux de la prévention des risques sur la santé, le travail et la 

performance.
• Les processus d’apparition des risques professionnels.
• Les différents risques du secteur sanitaire et social.
• Les notions d’accident de travail, d’accident de trajet et de maladie 

professionnelle.
Inscrire ses actions dans la démarche prévention :
• Connaître son potentiel d’action dans la démarche de prévention de la 

structure.
• Participer activement à la démarche de prévention.
• Interagir efficacement avec les autres acteurs de la prévention.
Réaliser l’évaluation de ses risques professionnels :
• Les techniques de prise de hauteur pour observer son travail.
• Les limites du corps humain : anatomie, physiologie, pathologies.
• Repérer les facteurs de chutes, d’accidents de mobilisation et de TMS.
• Identifier les composantes d’une situation de travail génératrices de 

risques.
• Évaluer ses contraintes physiques, mentales et émotionnelles.
• Analyser les phases de travail à risque dans son activité 

professionnelle.
• Les outils de recherche d’améliorations préventives.
Adapter et optimiser ses pratiques professionnelles :
• Identifier les enjeux d’un accompagnement.
• Séquencer les déplacements naturels permettant de se mouvoir.
• Analyser la situation d’un accompagnement.
• Caractériser les aides techniques au regard des situations 

d’accompagnement.
• Mettre en œuvre un accompagnement à partir de son analyse en 

prenant soin de la personne aidée et de soi.

PROGRAMME

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET ÉVALUATION

Formation participative et interactive favorisant l’échange, qui intègre :

• Des apports théoriques sur supports visuels permettant d’actualiser 
ses connaissances.

• Des exercices de communication, mises en situation, jeux de rôle et un 
temps dédié à l’analyse des pratiques.

• Un support pédagogique est remis à chaque stagiaire.
• Évaluation collective et individuelle en fin de formation.

• Se situer en tant qu’acteur de prévention des risques liés à l’activité 
physique dans son entreprise ou son établissement. 

• Observer et savoir analyser sa situation de travail en s’appuyant sur 
le fonctionnement du corps humain, afin d’identifier les différentes 
atteintes à la santé susceptibles d’être encourues.

• Accompagner la mobilité de la personne aidée, en prenant soin de 
l’autre et de soi. 

• Participer à la maitrise du risque dans son entreprise ou son 
établissement et à sa prévention.

OBJECTIFS
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28 heures
2 X 2 JOURS

Aucun
PRÉREQUIS

Formateur PRAP 2S certifié par 
l’INRS ayant suivi le module ALM

INTERVENANT

Olivier MULLER
RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE

À définir
DATE ET LIEU

pour un groupe de 10 personnes 
maximum en intra.

Hors frais du formateur. 
Nous consulter pour une formation 
en inter.

5000€

Entrées et sorties permanentes, 
mise en oeuvre de la formation 
validée dans un délai de 3 mois, 
date à planifier en fonction de 
vos disponibilités et de celles du 
formateur.

Nous invitons les personnes en 
situation de handicap à nous 
contacter pour une étude de leurs 
besoins.

BON À SAVOIR

Toute personne ayant des activités 
de soins et d’aide en établissement 
spécialisé ou en EHPAD 

PUBLIC

1

session
réalisée

9,07
SUR 10

taux moyen 
de satisfaction 

salariés
formés7

EN 2024

9,70
SUR 10

taux moyen d’atteinte 
des objectifs


